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PREAMBULE 

La présente convention de projet urbain partenarial désignée ci-après par « PUP », est conclue 
en application des dispositions des articles L. 332-11-3 et 332-11-4 du code de l’urbanisme dans 
la perspective d’une demande de permis d’aménager « Le domaine des sureaux » relatif à 
l’opération suivante : Aménagement de 44 parcelles à usage d’habitation et un îlot comprenant 
18 logements individuels groupés à usage d’habitation locatif social, rue Guy Mollet (annexe 1), 
par la SAS MAVAN Aménageur ; 

 

▪ Situation en zone 1 AU du plan local d’urbanisme ; 

▪ Parcelles n° AK 17, ZA15p, ZA14p et ZA13p ; 

▪ Désignée ci-après par « Opération ». 

 

Hors du périmètre aménagé ou construit, dans lequel la viabilité des terrains est à la charge du 
seul aménageur ou constructeur, les équipements publics peuvent être mis à la charge des 
aménageurs ou constructeurs dans les limites prévues par le code de l’urbanisme. Dans ce cadre 
réglementaire, la Convention précise les modalités de réalisation et de financement des 
équipements publics nécessaires à l’Opération : 

▪ L’aménageur finance par la Convention, au-delà des équipements propres et de leur 
branchement sur les équipements publics qui existent au droit du terrain, la partie des 
dépenses d’équipements publics mise contractuellement à sa charge ; 

▪ La commune agit en tant que maître d’ouvrage lorsqu’il s’agit des équipements des services 
publics de sa compétence ; 

▪ Lorsqu’il s’agit d’équipements et de services publics hors de sa compétence, la commune 
fait    intervenir les maîtres d’ouvrages et opérateurs compétents ; 

▪ La contribution financière pour des travaux entrepris par une personne publique autre que la 
commune peut lui être versée directement par l’aménageur ; 

▪ Les travaux à réaliser sont portés par la commune ou la personne publique qui en devient le 
maître d’ouvrage au sens de la Convention ; 

▪ La participation financière est exigible dans les conditions fixées par les clauses financières 
de la convention. 

La participation mise contractuellement à la charge de l’aménageur désigné comme « Partenaire 
» dans la suite du texte doit répondre à ses besoins en équipements publics et en proportion de 
ceux-ci : respect des principes de nécessité et de proportionnalité. 

Articulation entre le permis d’aménager et la Convention : 

▪ La Convention est visée dans le permis d’aménager délivré par l’autorité compétente en 
urbanisme, elle est conclue préalablement à la délivrance du permis ; par ce visa, l’autorité 
prend acte que la desserte des terrains à aménager est programmée et financée ; 

▪ Dans une zone de PUP, la Convention doit être conclue préalablement à la délivrance du 
permis d’aménager, elle est une pièce exigible au dossier ; 

▪ La Convention n’engage que les parties signataires, ce qui entraîne une conséquence en cas 
de transfert du permis. 

Équipements publics concernés par la convention : 

▪ Les équipements publics existants peuvent être dans le champ du PUP lorsqu’il s’agit de 
modifier leurs caractéristiques (extension du réseau électrique et accès voirie rue Guy 
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Mollet) pour les besoins de l’Opération ; 

▪ Les équipements publics à réaliser sont par nature la propriété des maîtres d’ouvrage 
compétents. 

 

ENTRE 

La Société MAVAN AMENAGEUR, 23 rue Paul Dubrule, Parc de la Motte, 59810 LESQUIN, inscrite 
au RCS de Lille sous le n°444 463 350 00025, SAS au capital de 3.000.000,00€, représentée par 
son Président, Monsieur Thierry VANDEMEULEBROUCKE, désigné ci-après par « le Partenaire » ; 

ET 

La commune de Verquigneul, désignée ci-après par « la commune », représentée par son Maire, 
Monsieur Bruno CHRETIEN agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 
26/03/2024 ; 

ET 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, autorité compétente en 
matière de Plan Local d’Urbanisme (PLU) désignée ci-après par «la CABBALR », représentée par 
Monsieur Olivier GACQUERRE en sa qualité de Président agissant en vertu d’une délibération du 
Conseil communautaire du 09/04/2024 ; 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La Convention a pour objet, pour l’Opération et le Partenaire visés en préambule : 

▪ La définition des équipements publics à réaliser, leur calendrier de réalisation ; 

▪ L’estimation des dépenses et le montant de la participation financière du Partenaire 
correspondant à la fraction du coût mis à sa charge ; 

▪ Les modalités d’exécution financière ; 

▪ Les relations entre les parties dans l’exécution de la Convention. 

L’objet recouvre l’ensemble des équipements publics réalisés : 

▪ Sous maîtrise d’ouvrage communale ou par les opérateurs de droit privé qu’elle mandate ; 

Les documents précisant les dispositions techniques et financières sont annexés à la Convention. 

La Convention devient exécutoire à compter du 1er jour suivant l’accomplissement de l’ensemble 
des mesures de publicité prévues par les articles R. 332-25-1 et -2 du code de l’urbanisme, à 
savoir : 

▪ De sa mise à disposition en mairie ET à la Communauté d’Agglomération ; 

▪ De l’affichage d’une mention de sa signature ; 

▪ De la publication de cette mention aux recueils des actes administratifs. 

De plus, la convention sera annexée au Plan Local d’Urbanisme de la commune de Verquigneul selon 
l’article R.151-52 du Code de l’urbanisme. 

ARTICLE 2 – PROGRAMME D’EQUIPEMENTS PUBLICS DU PUP 

2.1. Consistance de l’Opération et besoins à satisfaire 
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Création d’un lotissement privé de 44 lots et d’un îlot de 18 logements individuels groupés.  

2.2. Consistance du programme d’équipements publics 

Les équipements publics du PUP répondent aux seuls besoins de l’opération : 

- Carrefour rue Guy Mollet, inadapté en l’état pour recevoir en sécurité cet afflux d’habitations 

supplémentaires ; 

Les plans annexés représentent : 

▪ Les périmètres des opérations des équipements publics du PUP (annexe 2). 

2.3. Coût prévisionnel 

Le coût prévisionnel est établi par la Commune : 

- En tant que maître d’ouvrage pour les services publics de sa compétence (carrefour sécurisé 

rue Guy Mollet) ; 

Les travaux de voirie à réaliser sur le domaine public communal, permettront un carrefour de type 

giratoire sécurisé (voir schéma en annexe). Les travaux respecteront les normes techniques 

exigibles et incluront toute la signalisation horizontale et verticale nécessaire. Ces travaux sont 

estimés à 162.814,20€ TTC (suivant devis fournis par les services techniques de l’Aménageur – 

annexe 4).  

2.4. Calendrier de réalisation 

L’ensemble des travaux d’infrastructure définis aux articles 2.2 et 2.3 hors périmètre loti sont liés 
au permis d’aménager « Domaine des sureaux » n° PA 062 847 23 00002 et devront être réalisés 
dans les délais contractuels fixés par arrêté municipal, et au plus tard avec un achèvement dans les 
3 années de la délivrance de cet arrêté municipal autorisant le permis d’aménager. 

ARTICLE 3 – PARTICIPATION DU PARTENAIRE 

L’ensemble de ces travaux d’infrastructure ne sont nécessités que par la création du projet « le 
domaine des sureaux » et ne correspondent à aucun autre besoin d’équipements de quartiers 
existants ou à créer. 

L’aménageur prendra donc à sa charge 100% du coût de ces travaux d’infrastructure définis aux 
articles 2.2 et 2.3 estimé à 162.814,20€ TTC pour l’aménagement du carrefour rue Guy Mollet. 

L’aménageur s’engage à prendre à sa charge tout dépassement des montants réels par rapport 
au devis ci-joint et aucun reliquat ne saurait être exigé à la commune ou à la CABBALR. 

L’aménageur et la commune conviendront ensemble d’un calendrier de paiement adapté et en 
corrélation avec la programmation et le phasage des travaux. Le solde interviendra 
obligatoirement au plus tard au moment de la production d’un état de parfait achèvement des 
travaux.  

ARTICLE 4 – EQUIPEMENTS PROPRES 

Les équipements propres et leur branchement (L.332-15 du code de l’urbanisme) sont hors objet 
de la convention. Les conditions générales de leur réalisation sont convenues entre le Partenaire 
et chaque opérateur de service public concerné, notamment pour garantir la compatibilité 
technique de la partie privée avec la partie publique. 
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ARTICLE 5 – CONDITIONS SUSPENSIVES 

Dans l’hypothèse où : 

▪ Les équipements publics seraient en partie réalisés ; 

▪ Le Partenaire abandonnerait son projet, rendant ainsi inutile la poursuite des travaux, les 
marchés de travaux ou les commandes seraient soldés à hauteur des travaux réalisés. 

La clé de répartition conventionnelle ne serait pas appliquée dans un tel cas : le Partenaire 
couvrirait la charge d'investissement à concurrence de sa participation contractuelle globale pour 
la situation normale. 

ARTICLE 6 – EXONERATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Les constructions édifiées dans le périmètre du PUP sont exclues du champ d'application de la 
part communale de la taxe d’aménagement pendant un délai de 5 (cinq) années à compter de la 
date définie ci-après. 

En application de l’article R. 332-25-3 du code de l’urbanisme, l’exonération prend effet à compter 
de la date d’affichage en mairie de la mention de la signature de la Convention. 

ARTICLE 7 – TRANSFERT DU PERMIS 

Le permis d’aménager est accordé par l’Autorité en visant le PUP qui engage le bénéficiaire dans 
le financement des équipements publics. La Convention n’engageant que les parties, un transfert 
du permis est conditionné à l’engagement du nouveau bénéficiaire en tant que Partenaire, dans 
la continuité du dispositif de financement des équipements publics. 

Un transfert du permis peut intervenir avant le versement du solde de la participation financière 
dans le respect des conditions suivantes : 

▪ De la demande de transfert ; 

▪ Préalablement au dépôt de toute demande de transfert, le Partenaire informe le futur 
demandeur de l’existence du PUP et de l’obligation d’assurer la continuité du PUP ; 

▪ La Commune est informée du projet de transfert ; les discussions sont engagées pour la 
conclusion d’un avenant au PUP ; 

▪ L’avenant au PUP introduit le demandeur du transfert comme partie à la Convention et 
Partenaire. Il dresse un état des lieux de l’exécution partielle ou de la non-exécution du PUP 
et contient toute modification contractuelle nécessitée par le transfert ; 

▪ L’Autorité vise le PUP modifié dans l’arrêté de transfert du permis. 

Le permis étant lié à l’existence du PUP, l’absence de l’avenant ci-dessus entraîne le rejet par 
l’Autorité de la demande de transfert. 

ARTICLE 8 – RELATIONS ENTRE LES PARTIES 

Toute modification substantielle des clauses fait l’objet d’un avenant. 

La partie qui souhaite une modification de la Convention fait connaître sa demande de 
renégociation par courrier en recommandé avec AR. Les discussions sont engagées dans les deux 
mois suivant la réception de la demande. 

ARTICLE 9 - RECOURS 
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Toute contestation née de l’application ou de l’interprétation de la présente convention qui 
n’aurait pu trouver une solution amiable entre les parties, devra être portée devant le Tribunal 
administratif de Lille. 

Fait à Nœux-les-Mines, sur 6 pages, le …………….…………………….2024 

 

En 4 exemplaires originaux, comprenant en pièces annexes : 

▪ Annexe 1 - Le plan de situation ; 

▪ Annexe 2 - Le plan du périmètre du PUP ; 

▪ Annexe 3 - Les plans des équipements publics à construire représentant notamment le 
raccordement aux réseaux publics existants (Etat actuel annexe 3a et plan des travaux de 
voiries annexe 3b) ; 

▪ Annexe 4 - Estimation financière des équipements prévus 

▪ Annexe 5 - Les délibérations du Conseil municipal de la commune de VERQUIGNEUL du 
26/03/2024 et du Conseil communautaire de la CABBALR du 09/04/2024. 

 

  
Pour la commune de Verquigneul, 

Le Maire, 

 

 

Bruno CHRETIEN 

 

 

Pour la Société MAVAN AMENAGEUR, 

Le Président, 

 

 

Thierry VANDEMEULEBROUCKE 

 

 

Pour la CABBALR, 

Par délégation du président, 

La Vice-Présidente en charge du foncier et de l’urbanisme, 

 

 

Corinne LAVERSIN 
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